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Comment se porter partie civile apres une
plainte

Par lefebvre, le 25/09/2011 à 06:23

Bonjour,rncomment se porter partie civile apres avoir déposé une plainte? où s'adresser? il y a
un délais? merci

Par edith1034, le 25/09/2011 à 08:40

non, rnrnvous envoyez une lrar au procureur pour dire je me constitue partie civile dans la
plainte déposée le...... devant ........rnrnpour tout savoir sur la plainte
:rnrnhttp://www.fbls.net/recourspenaux1.htm
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